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Tr¯s bonne ann®e 2021 ! 

Nous vous pr®sentons 

votre nouveau m®decin 

g®n®raliste, le Docteur  

Catherine HERITIER, 

pr®sente ¨ la maison de 

sant® ¨ partir du 8  

f®vrier 2021. 

Bienvenue ¨ notre nouveau m®decin g®n®raliste, tr¯s attendu ! 
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Lô£CHO 

CROUYCIEN 

Scannez le QR 

Code ci-dessous 

pour obtenir votre 

Echo Crouycien 

en PDF sur votre 

t®l®phone ou sur 

votre tablette ! 

Lô®quipe municipale et les agents territoriaux vous  

souhaitent une bonne ann®e 2021 
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Lô£dito 

                          AIDE ET G£NEROSIT£ 

 

Ch¯res Crouyciennes, chers Crouyciens, 
 

Lôann®e 2020 a ®t® particuli¯rement p®nible, marqu®e par 

une pand®mie mondiale sans pr®c®dent. 
 

A l'aube de cette nouvelle ann®e 2021, en mon nom  

personnel, au nom du conseil municipal, des conseillers  

municipaux et de lôensemble du personnel communal, je vous 

pr®sente mes meilleurs vîux de sant®, de paix, de bonheur 

et de r®ussite dans tous les domaines de la vie, ainsi quô̈ 

ceux qui vous sont chers.  
 

Cette crise sanitaire a boulevers® notre quotidien et notre mode de vie ; côest dans cette situation 

in®dite que la nouvelle ®quipe a pris ses fonctions au mois de mai 2020, plong®e dans lôurgence 

d¯s les premi¯res heures de la mandature. 
 

Malgr® cette p®riode trouble, des perspectives positives sôoffrent ¨ nous, comme lôarriv®e  

prochaine dôun m®decin sur notre commune, et aussi lôagrandissement de lô®cole ®l®mentaire. 

Jôassocie ¨ ces diff®rentes r®alisations comme aux autres, ant®rieures et ¨ venir, mes adjoints, 

les membres du conseil municipal et tous ceux qui ont permis de les mener ¨ bien. 
 

Cette crise plan®taire nous conduit ¨ reconna´tre collectivement lôimportance des valeurs de  

solidarit®, de fraternit® et dô®coute. Ce sont ces valeurs qui guideront, entre autres, notre action 

au quotidien. 
 

Je nourris lôespoir que nous sortirons bient¹t de cette crise et côest avec optimisme que nous, 

®lus, abordons cette ann®e 2021. 

Nous aurons la volont® dôaccompagner, de rassurer et dôaider avec g®n®rosit® ceux qui auront 

®t® le plus touch®s. 
 
 

Jôaurais lôoccasion de revenir sur le bilan et les diff®rents projets destin®s ¨ am®liorer le cadre de 

vie des habitants, en môappuyant sur mon ®quipe, sur lôensemble du personnel municipal et en 

restant mobilis® pour relever les d®fis qui nous attendent, dans les six ann®es ¨ venir.    
 

Je tiens ¨ remercier chaleureusement lôinvestissement de nos agents, indispensable au  

fonctionnement de notre commune. 
 

Bonne et heureuse ann®e 2021 ! 
 

Prenez soin de vous et de vos proches.   

   

        Avec mon fid¯le d®vouement 
        Le Maire, Victor ETIENNE 
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Votre nouveau m®decin 

Nous avons le plaisir de vous pr®senter votre nouveau m®decin g®n®raliste le Docteur Catherine 

HERITIER, 59 ans, deux enfants et quatre petits-enfants. 

Le Docteur HERITIER a fait ses ®tudes ¨ Paris, elle a effectu® des remplacements pendant de 

longues ann®es, puis sôest dirig®e vers SOS M®decin durant 10 ann®es. 

En 2006 elle a besoin de changement et d®sire trouver un cabinet. Elle accomplit des  

remplacements chez un confr¯re ¨ Fontenay-sous-Bois qui lui-m°me souhaite rejoindre SOS  

M®decin. Ils d®cident donc de proc®der ¨ un ®change d'activit®. 

Le Docteur HERITIER re­oit donc dans son cabinet de Fontenay-sous-Bois depuis plus de 10 

ans, lorsque deux de ses patients, M et Mme BOUCHER, viennent s'installer ¨ Crouy-sur-Ourcq 

pour leur retraite. Se trouvant face ¨ ce d®sert m®dical, ils continuent ¨ °tre suivis par leur  

m®decin traitant, le Docteur HERITIER. Ils lui parlent donc de notre manque de m®decin sur la 

commune. 

Le Docteur, intrigu®e par l'opportunit® de changer de r®gion, prit donc rendez-vous avec la  

municipalit® et put visiter Crouy-sur-Ourcq, accompagn®e du Pr®sident de la CCPO, lors d'une 

journ®e de repos.  

Elle tomba imm®diatement sous le charme de notre village et de notre Maison de Sant®. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

LôEcho Crouycien : Qu'est-ce qui vous a d®cid® ¨ venir ¨ Crouy-sur-Ourcq ? 
 

Dr HERITIER : " C'est la campagne, c'est le cadre, c'est un changement de vie ! La d®cision a 

®t® instantan®e !" 

LôEcho Crouycien : Que pensez-vous de la Maison de Sant® ? 
 

Dr HERITIER :  "La MSP (Maison de sant® pluridisciplinaire) est super ! On va d®velopper  

l'activit® m®dicale. Bien entendu, un seul m®decin ne sera pas suffisant, nous allons îuvrer avec 

l'intercommunalit®, la Commune et les autres professionnels de sant® pour retrouver une offre de 

sant® adapt®e " 
 

LôEcho Crouycien : Que souhaitez-vous dire aux Crouyciens au sujet de votre installation ? 
 

Dr HERITIER : " Je suis heureuse de faire leur connaissance et ferai de mon mieux pour  

m'adapter ¨ leurs ®ventuelles probl®matiques sp®cifiques ." 
 

Le Docteur HERITER recevra donc officiellement ¨ partir du 8 f®vrier 2021 ¨ la Maison de Sant® 

de Crouy-sur-Ourcq. 
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Dans les premiers temps elle sera pr®sente en demi-journ®e : 
 

           - le matin le lundi, mercredi et vendredi  

           - l'apr¯s-midi le mardi et jeudi 

Par la suite elle sera pr®sente du lundi au vendredi, en visite ¨ domicile le matin et en  

consultation ¨ la Maison de Sant® l'apr¯s-midi. 

Les rendez-vous pourront °tre pris par t®l®phone ou sur "Docto dispo" sur internet. 
 

Nous tenons ¨ remercier sinc¯rement l'Intercommunalit® qui nous a accompagn® et soutenu 

dans la recherche d'un nouveau m®decin, les professionnels de sant® et param®dicaux qui se 

sont investis ®galement (lôassociation Maison de Sant® Ourcq et Clignon, les pharmaciens,  

les infirmi¯res, ...) et M et Mme BOUCHER. 
 

M Pierre EELBODE, Pr®sident de la Communaut® de Commune du Pays de l'Ourcq (CCPO) : 

"Nous sommes ravis que le Docteur HERITIER nous ait rejoint. Le projet de la Maison de Sant® 

aura pris plus de 10 ans ¨ voir le jour, et il faut continuer ¨ îuvrer ensemble, professionnels de 

sant® et ®lus, afin de cr®er une belle dynamique en trouvant d'autres m®decins. C'est pourquoi 

nous invitons chacun ¨ °tre le lien pour trouver d'autres m®decins, en communiquant et en 

®changeant, entre professionnels, ®lus et citoyens..."   
 

Mme MAILLARD, Pharmacienne ¨ Crouy-sur-Ourcq : "On est tr¯s contents d'avoir le Docteur 

HERITIER, on va pouvoir d®marrer un travail collectif avec l'intercommunalit®, en faveur de la 

sant® sur le territoire et du bien-°tre des citoyens." 
 

Mme Cindy MOUSSI, Vice pr®sidente en charge de la Sant® ¨ la CCPO: "Nous avons une  

volont® concr¯te et affirm®e de ne pas laisser le territoire se d®sertifier et sommes ¨ l'®coute de 

nouvelles solutions. Nous organiserons r®guli¯rement des visites de la Maison de Sant® ¨ Crouy-

sur-Ourcq, de la Pyramide et de la Maison des enfants de Lizy-sur-Ourcq, ceci afin d'°tre ¨ 

l'®coute des professionnels de sant®, dans le but d'°tre r®actifs quant aux besoins de chacun." 
 

Nous souhaitons la bienvenue au Docteur HERITIER en tant que nouveau m®decin g®n®raliste, 

mais ®galement en tant que nouvelle habitante de notre belle commune. 

De gauche ¨ droite : Mme Maillard Pharmacienne, Dr HERITIER M®decin g®n®raliste, M EELBODE Pr®sident de la 

CCPO, Mme CAZIER coach APA,(Activit® Physique Adapt®e) Mme MOUSSI Vice Pr®sidente en charge de la sant® 

¨ la CCPO, M Etienne Maire de Crouy-sur-Ourcq 
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Vos professionnels de sant® ¨ Crouy-sur-Ourcq 

Voici un r®capitulatif de tous les professionnels de sant® pr®sents ¨ la Maison de Sant®  

Pluridisciplinaire. 

Vous pouvez prendre rendez-vous avec ces professionnels en appelant le standard t®l®phonique 

01.60.23.23.16 du lundi au vendredi de 9h ¨ 12h et de 13h ¨ 15h. 

 

LISTE DES PRATICIENS : 

 

M®decin (¨ partir du 8 f®vrier 2021): 

- Catherine HERITIER  
 

Infirmi¯res : 

- Cindy MARECHAL  

- Anne Claire LOOSVELDT  

- Aline BOTRAN  

- Anita LEGRAND  
 

Kin®sith®rapeutes : 

- Olivier LERMINIAUX  

- Sol¯ne COCHETON  
 

Orthophoniste : 

- Julie BOUQUET  
 

P®dicure-Podologue : 

- Claire LIONNET  
 

Sage-femme / Gyn®cologue : 

- Loyse BODROS  
 

Psychomotricienne : 

- Caroline DOUCEMENT  
 

Ost®opathe : 

- Thibaut VAN MOORLEGHEM  
 

Opticienne dipl¹m®e : 

- C®cile MARFELLA  
 

Audioproth®siste : 

- Jessy GALMICHE  
 

Sophrologue : 

- Muriel DURAND  
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Inscription formation premiers secours 

Formez-vous aux gestes qui sauvent ! Un proche qui fait un malaise ou qui sô®touffe, une  

br¾lure, un accident de la route... Nombreux sont les risques dans notre vie quotidienne. Face ¨ 

une personne en danger, avoir les bons r®flexes peut parfois sauver une vie. Vous devez agir 

mais vous ne savez pas comment ? Formez-vous donc aux gestes de premiers secours (PSC1) 

pour mieux anticiper l'urgence, et savoir r®agir ! 

 
 
 
 
 
 
 
La formation pr®vention et secours civique de niveau 1 (PSC1) 
 
Avoir le bon r®flexe peut sauver une vie ! Vous pouvez apprendre les gestes de premiers  
secours ¨ travers une formation simple et courte qui permet dôavoir les bons r®flexes face ¨ un 
ami, un membre de votre famille, ou toute personne en danger. 
 
La formation Pr®vention et secours civique de niveau 1 (PSC1) est une formation dôune journ®e 
(7h), qui vous permettra dôapprendre des gestes simples ¨ travers des mises en situation :  
comment pr®venir les secours, prot®ger une victime, quels gestes effectuer en attendant lôarriv®e 
des secours, etc. Ouverte ¨ tous, la formation au PSC1 ne n®cessite aucune formation  
pr®alable. 
 

¶ ê partir de 10 ans 

¶ Dur®e de la formation : 7h 
 
Pourquoi se former au PSC1 ? 
 
Faire des concitoyens le premier maillon de la cha´ne des secours en leur enseignant les bons 
r®flexes ¨ adopter : voil¨ qui permet dôaugmenter sensiblement les chances de sauver des vies 
et de rendre encore plus efficace lôintervention des secours. 
Si vous °tes int®ress® par cette formation, merci de bien vouloir compl®ter le coupon "La parole 

est ¨ vous" situ® sur la derni¯re page de cet Echo Crouycien, en indiquant bien toutes vos  

coordonn®es, et de nous le d®poser en mairie.  
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Conseil municipal du 5 novembre 2020 

 
DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CCID (Commission Communale des Imp¹ts Directs) 

Les membres du Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s,  

DESIGNE   24 commissaires, dont 12  (6 titulaires, 6 suppl®ants) seront ¨ appeler ¨ si®ger 

au sein de la commission communale des imp¹ts directs (la liste des commissaire est disponible 

en mairie)   

 
DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS DE LA COMMISSION CSS STORENGY 

La commune de CROUY-SUR-OURCQ est membre de la commission de suivi de site pour le 

stockage du gaz naturel ¨ Germigny-sous-Coulombs STORENGY (CSS) Deux d®l®gu®s ont ®t® 

®lus dans cette commission : 

D®l®gu® titulaire Madame GOD£ Martine 
D®l®gu® suppl®ant Madame GUERIN Vanessa  
 

 
FORMATION AUX PREMIERS SECOURS (PSC1) ET SECURITE INCENDIE 

En ce qui concerne la formation aux premiers secours, les pompiers ont besoin dôune liste de 

personnes int®ress®es, afin dô®valuer le prix de la formation. Cette formation pourrait °tre ¨  

destination des ®lus, des agents, des enseignants et des habitants . Apr¯s ®changes de vues, le 

Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres, ACCEPTE le principe de cette d®pense pour la 

s®curit® de tous. 

 
CONVENTION POUR LA CESSION GRATUITE DE VIDEOPROJECTEURS AVEC LE  

COLLEGE CHAMPIVERT 

Le coll¯ge est autoris® ¨ c®der gratuitement 4 vid®oprojecteurs dont il ne fait plus usage au profit  

de la commune et plus particuli¯rement aux ®coles. Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® de ses 

membres, AUTORISE le Maire ¨ signer la convention 

 
CONVENTION DôADHESION AU DISPOSITIF DE CONSEIL EN ENERGIE PARTAGEE AVEC 

LE SDESM 

Le Syndicat D®partemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM) propose ¨ ses communes 

adh®rentes le service de Conseil en Energie Partag®, dont le principe est la mise ¨ disposition 

dôune comp®tence ®nergie partag®e afin de leur permettre de mener une politique ®nerg®tique 

ma´tris®e sur leur patrimoine : b©timents, ®clairage public, flotte de v®hicule. A ce titre, il convient 

dô®tablir une convention au dispositif de conseil en ®nergie partag®e. Apr¯s ®changes de vues, le 

Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, AUTORISE le Maire ¨ signer ladite convention 

 
CONVENTION DE VERSEMENT DE SUBVENTION POUR LA RENOVATION ENERGETIQUE, 

LES ENERGIES RENOUVELABLES ET LA VALORISATION DES CEE (Certificat Economie 

dôEnergie) 

Le SDESM propose de verser des subventions pour les communes qui engagent des op®rations 

de r®novation ®nerg®tique et/ou de d®veloppement dô®nergies renouvelables sur leur patrimoine. 

A ce titre, il convient dô®tablir une convention .Apr¯s ®changes de vues, le Conseil Municipal, ¨ 

lôunanimit®, AUTORISE le Maire ¨ signer ladite convention 
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RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION POUR LôENTRETIEN ET LE RENOUVELLEMENT 

DES APPAREILS DE DEFENSE CONTRE LôINCENDIE 

Pour rappel, la communaut® de communes du Pays de lôOurcq a confi® ¨ la SAUR, par contrat 

dôaffermage en date du 1
er
 mars 2009, lôexploitation de son service de distribution dôeau potable 

pour 15 ans. Les prestations sont les suivantes : inspection et v®rification du bon fonctionnement 

de lôensemble des hydrants (bouches dôincendie) tous les 2 ans. R®paration sur devis. 

A ce titre, il convient dô®tablir une convention. Apr¯s ®changes de vues, le Conseil Municipal, ¨ 

lôunanimit®, AUTORISE le Maire ¨ signer ladite convention 

 

MISE A JOUR DU REGLEMENT DU CIMETIERE 

Le Maire explique que le dernier r¯glement du cimeti¯re date du 28 mai 2010, et il convient de le 

r®actualiser face ¨ certaines ®volutions. Apr¯s ®changes de vues, le Conseil Municipal, ¨  

lôunanimit®, AUTORISE le Maire ¨ modifier le r¯glement du cimeti¯re. 

 
TARIFS DES CONCESSIONS 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s,  DECIDE de  

reconduire, pour lôann®e 2021,  les tarifs appliqu®s au 1
er
 janvier 2020,  aux concessions de  

terrain et columbarium ainsi quô̈ la taxe dôinhumation, et dôajouter une taxe dôexhumation et de  

r® inhumation (d®tail disponible sur le compte rendu complet sur le site de la mairie) 

 
TARIFS DES SALLES MUNICIPALES 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s,  sur proposition du 

Maire, MAINTIENT au 1
er
 janvier 2021 les tarifs appliqu®s en 2020 inh®rents ¨ la location de "la 

salle des f°tes", "La Providence"," Gaston Plaideur" ainsi que les tarifs de la location des tables 

et chaises,  (d®tail disponible sur le compte rendu complet sur le site de la mairie). 

 
TARIFS DES LOYERS 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s,  VALIDE le maintien 

du montant des loyers des appartements et logements communaux, tel appliqu® en 2020,  soit 

sans changement depuis le 1
er
 janvier 2018 (d®tail disponible sur le compte rendu complet sur le 

site de la mairie). 

 
TARIF DROITS DE PLACE 

Sur proposition du maire, le Conseil Municipal DECIDE de RECONDUIRE   pour lôann®e 2021, le 

tarif du droit de place, ¨ savoir un forfait  ®gal ¨ 25,00 ú applicable ¨ chaque demande ®mise par 

les commer­ants ambulants.   

 
 
CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE DôOUVRAGE - TRAVAUX ECLAIRAGE  

EXTERIEUR 

Le Conseil Municipal, avec 16 voix pour et 1 abstention, APPROUVE le programme de travaux et 

les modalit®s financi¯res dôapr¯s lôavant-projet sommaire (APS) concernant le projet dô®clairage 

public rue des Etuves et rue du G®n®ral de Gaulle. 

 

Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 
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Conseil municipal du 7 d®cembre 2020 

DESIGNATION DES MEMBRES  DU COMITE DE SUIVI DE LA TELEPHONIE MOBILE 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal quôil y a lieu de d®signer 6 membres du Conseil 

Municipal qui repr®senteront la commune de CROUY SUR OURCQ au sein du comit® de suivi 

de la t®l®phonie mobile.  

SONT DESIGNES :  

Monsieur Victor ETIENNE, Maire  
Monsieur Philippe FAIGNER, Adjoint au Maire 
Madame Martine GOD£, Conseill¯re Municipale 
Monsieur Pascal METZGER, Conseiller Municipal  
Monsieur Didier MANSON, Conseiller Municipal  
Madame Elisabeth LEPAGE, conseill¯re Municipale 
 

 
Le Maire profite de cette d®signation du comit® de suivi de la t®l®phonie mobile pour  
communiquer ¨ lôassembl®e, les noms des membres du collectif des riverains des antennes  
relais qui sont : Michel GOUJON, Dani¯le CIROTTEAU, Bruno FELIX, Julie BOUQUET,  
Laure-Agn¯s BOURDIAL et Daniel HUE. 

 
 

CONVENTION VIABILITE HIVERNALE AVEC LE DEPARTEMENT 
 
Le Maire explique et rend compte quôafin de r®pondre aux attentes des usagers et de la  
population, en p®riode hivernale, les Communes et le D®partement ont ®tabli une  
coop®ration, dans laquelle la commune de CROUY-SUR-OURCQ souhaite sôengager ¨  
d®neiger le r®seau routier d®partemental dit ç de d®senclavement è, lors dôimportantes 
chutes de neige. Pour sa part, le d®partement met ¨ disposition une quantit® de sel d®finie 
en fonction de lôimportance de lôintervention. Cette coop®ration donne lieu entre la  
commune et le D®partement ¨ une convention ¨ valider pour une dur®e de trois ans  
reconductible une fois. Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres, AUTORISE le 
Maire ¨ signer ladite convention. 
 

CONVENTION DE DENEIGEMENT 

Le Maire explique que la commune est dot®e dôune lame pour d®neiger les routes mais nôa pas 

de tracteur pour lôutiliser. Afin de pouvoir avoir des routes praticables, il propose de signer une 

convention avec la GAEC ferme du Houssoy pour r®aliser les travaux de raclage relatif ¨ la  

viabilit® hivernale sur les voies communales pour la p®riode hivernale 2020/2021. Cette  

prestation sera r®mun®r®e sur le temps dôutilisation effective du mat®riel. Le conseil Municipal, ¨ 

lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, AUTORISE le Maire ¨ signer ladite convention 

 

CONVENTION LE CEDRE 

Lôadjoint au Maire, Adrien RENAULT, explique quôune entreprise, ç Le C¯dre è propose  

dôoptimiser nos achats en travaillant avec des fournisseurs r®f®renc®s qui peuvent appliquer des 

conditions tarifaires privil®gi®es. Apr¯s ®changes de vues, le conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des 

membres pr®sents et repr®sent®s, AUTORISE le Maire ¨ signer le contrat dôadh®sion. 
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AJOUT D'UN TARIF DROIT DE PLACE POUR LES METIERS DE BOUCHE 

Le droit de place vot® le 5 novembre dernier est ¨ destination du stationnement des camions 

dôoutillage ou de produits divers non alimentaires. Il serait judicieux pour dynamiser lôoffre de  

services sur la commune, de trouver un tarif plus attractif pour les commerces ambulants qui 

viennent chaque semaine et notamment pour les m®tiers de bouche. 

Le Maire propose un tarif de 12 ú par jour dôemplacement. Apr¯s ®changes de vues, le Conseil 

Municipal, avec 14 voix pour et 4 abstentions, VALIDE le tarif de 12 ú pour les commerces  

ambulants de m®tiers de bouche 
 

SUPPRESSION ET CREATION DE POSTE D ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 

Monsieur le Maire informe lôassembl®e que, conform®ment ¨ lôarticle 34 de la loi du 26 janvier 

1984, les emplois de chaque collectivit® sont cr®®s par lôorgane d®lib®rant de la collectivit®. 

Compte tenu de la cr®ation de deux salles de classes ¨ lô®cole ®l®mentaire, un besoin  

suppl®mentaire de nettoyage a ®t® cr®®. Un agent ayant un temps de travail incomplet ®tant 

dôaccord pour faire des heures compl®mentaires, il convient de supprimer et cr®er lôemploi  

correspondant. Vu lôavis favorable du Comit® technique r®uni le 1
er
 d®cembre 2020, Le conseil 

municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, VALIDE les modifications n®cessaires. 

 

DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR AMENAGEMENT DIVERS ET TRAVAUX DE  

SECURITE/VIDEOPROTECTION 

Monsieur le Maire expose que le projet de vid®oprotection et dont le co¾t pr®visionnel sô®l¯ve ¨ 
100 000,00 ú HT soit 120 000,00 ú TTC est susceptible de b®n®ficier dôune subvention au titre de 
la dotation dô®quipement des territoires ruraux (DETR), dôune subvention r®gionale et  
d®partementale.  Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal, apr¯s vote ¨  mains lev®es, avec 
15 voix pour et 3 abstentions, DECIDE dô arr°ter le projet de vid®oprotection, dô adopter le plan 
de financement et de  solliciter une subvention au titre de la dotation dô®quipement des territoires 
ruraux (DETR), une subvention r®gionale et d®partementale. 
 

DETR POUR L'ACHAT DE DEFIBRILLATEURS 

Monsieur le Maire expose que le projet dôachat de trois d®fibrillateurs et dont le co¾t pr®visionnel 
sô®l¯ve ¨ 5 424,00 ú HT soit 6 508,80 ú TTC est susceptible de b®n®ficier dôune subvention au 
titre de la dotation dô®quipement des territoires ruraux (DETR). Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil 
municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres, DECIDE dô arr°ter le projet dôachat de trois  
d®fibrillateurs, dô adopter le plan de financement et de  solliciter une subvention au titre de la  
dotation dô®quipement des territoires ruraux (DETR)  
 

DEMANDE DE SUBVENTION REGIONALE ET DETR POUR INVESTISSEMENTS EN LIEN 

AVEC LA TRANSITION ENERGETIQUE - OPERATION ZERO PHYTOSANITAIRE /  

DEBROUSAILLEUSE 

Monsieur le Maire expose que le projet dôachat dôune d®brousailleuse et dont le co¾t pr®visionnel 
sô®l¯ve ¨ 6 500,00 ú HT soit 7 800,00 ú TTC est susceptible de b®n®ficier dôune subvention au 
titre de la dotation dô®quipement des territoires ruraux (DETR).  Apr¯s en avoir d®lib®r®, le  
conseil municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres, DECIDE dô arr°ter le projet dôachat dôune  
d®brousailleuse, dô adopter le plan de financement et de  solliciter une subvention au titre de la 
dotation dô®quipement des territoires ruraux (DETR) et une subvention r®gionale. 
 

 

Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 
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Agenda 

Vîux du Maire : 8 janvier 2021 
 

Les vîux du Maire ®taient initialement pr®vus  

le 8 janvier 2021. Annul®s en raison de la crise sanitaire, 

ils seront r®alis®s en vid®o et seront disponibles sur le 

site internet de la Mairie et sur la page Facebook  

officielle. 

 

 

Jeux de soci®t® : 23 janvier 2021 
 

Lôassociation ç Les Petits Ecoliers è organise une activit® 

ç Jeux de soci®t® è ¨ la salle des F°tes de 14h ¨ 18h. 

 

ANNUL£E du fait de la crise sanitaire 

 

March® campagnard : 14 f®vrier 2021 
 

De bons produits, des commer­ants et artisans  

accueillants, ils vous attendent nombreux.  

Place du March® ¨ partir de 9h. 

 

Gestes barri¯res et port du masque obligatoires 

Sous r®serve dôannulation due ¨ la crise sanitaire 

 

Mardi Gras : 13 f®vrier 2021 
 

Lôassociation ç Les Petits Ecoliers è vous propose de  

f°ter Mardi Gras ¨ la salle des F°tes de 15h ¨ 18h. 

 

Gestes barri¯res et port du masque obligatoires 

Sous r®serve dôannulation due ¨ la crise sanitaire 
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March® campagnard : 14 mars 2021 
 

Il est temps de faire le plein de bonnes choses ! 

Rendez-vous sur la place du March®. 

De 9h ¨ 13h 

 

Gestes barri¯res et port du masque obligatoires 

Sous r®serve dôannulation due ¨ la crise sanitaire 

Informations diverses 

Futurs bacheliers : lôUniversit® de Paris-Est Cr®teil organise le 30 janvier 2021 de 9h ¨ 17h 

sa premi¯re Journ®e Portes ouvertes ç virtuelle è, connectez-vous sur :  

                                                    portesouvertes2021.u-pec.fr  

Cadeaux de No±l : La Municipalit® vous informe que les cadeaux de No±l des enfants 

de 0 ¨ 3 ans sont toujours disponibles en Mairie, nous invitons les parents concern®s ¨ venir 

les chercher. 

Alerte "FRELONS" : Nous vous invitons ¨ °tre vigilants concernant les nids de frelons 

qui pourraient °tre install®s dans les parcs, arbres et chez les habitants de la commune. En 

effet, les feuilles ®tant tomb®es, il est plus facile de les rep®rer. Nôh®sitez pas ¨ en informer la 

municipalit®.  Chez les particuliers, les propri®taires sont tenus de faire appel ¨ un  

professionnel comp®tent pour destruction. 

La municipalit® vous informe quôune coupure dô®lectricit® aura lieu le 27 janvier 2021 dans 

la journ®e.  

Op®ration Collecte dôAmiante, organis®e par le SMITOM, le 12 f®vrier 2021, inscription  

obligatoire (20 usagers maximum) sur le site www.smitom-nord77.fr ou par t®l®phone au 

01.60.44.40.03 
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Un peu dôHistoire 

Un peu d'Histoire dans notre villageé 
 
Nous vous avions parl® du s®jour de Louis Aragon ¨ Crouy-sur-Ourcq au cours de la Premi¯re 
Guerre Mondiale.  
 

Il nous a ®t® rapport® ¨ ce sujet que Louis Aragon ®tait ami avec Joseph Kessel (romancier  
fran­ais, engag® volontaire comme aviateur pendant la Premi¯re Guerre mondiale). Ils ont  
s®journ® tous les deux ¨ la Providence ¨ Crouy-sur-Ourcq et prenaient tous les matins leur petit 
d®jeuner chez Octavie, dans la cour du marronnier, qui leur pr®parait de la brioche. 
 
 
Nous continuons donc notre d®couverte des personnalit®s ayant s®journ® ¨ Crouy-sur-Ourcq, il y 
a bien plus longtemps, avec Jean Marie Rapha±l L®opold Massard. 
 
Il est n® le 29 janvier 1812 ¨ Crouy-sur-Ourcq. Il est le fils du graveur Alexandre Massard, dont il 
deviendra l'®l¯ve. Les Massards appartiennent ¨ une lign®e d'artistes remontant ¨ Jean Massard 
(1740-1822).  
 
L®opold tentera le concours des Beaux-arts de Paris et sera re­u le 31 mars 1829.  

Il exposera au Salon de Paris ̈  partir de 1845, des sc¯nes d'histoire en miniature. Il y exposera 
ensuite r®guli¯rement, jusqu'en 1888, devenant membre du Salon des artistes fran­ais,  
pr®sentant bient¹t des gravures d'interpr®tation, dont des burins et des lithographies.  

On conna´t de lui des portraits de personnalit®s, dont les peintres de l'®cole de Barbizon, et des 
paysages au pastel.  

 

 

 

 

 

 

 

En 1843, il illustra de burins l'ouvrage d'Augustin Challamel et Wilhelm T®nint,  
Les Fran­ais sous la R®volution avec Henri Baron.  

En 1873, il illustra l'ouvrage de Jules Clar®tie, Peintres et sculpteurs  
contemporains, publi® en deux tomes.  

Il sera nomm® chevalier de la L®gion d'honneur le 13 juillet 1880.  

Il d®c¯dera ¨ Paris, le 13 mars 1889 et laissera un fils, Jules-Louis Massard (1848-1924),  
®galement graveur.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Crouy-sur-Ourcq
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jean_Massard
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beaux-arts_de_Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Salon_de_Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Salon_des_artistes_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Burin_(gravure)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lithographie
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cole_de_Barbizon
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pastel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Augustin_Challamel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Wilhelm_T%C3%A9nint
https://fr.wikipedia.org/wiki/Henri_Baron
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jules_Clar%C3%A9tie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chevalier_de_la_L%C3%A9gion_d%27honneur
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Jules-Louis_Massard&action=edit&redlink=1
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La minute du Collectif 

       Le collectif pour la transition ®cologique de Crouy-sur-Ourcq, en quelques mots... 
 

=> Qu'est-ce que c'est ? 
 
C'est le regroupement d'habitants en un collectif par le biais du site internet du Pacte pour la 
Transition cr®® par plus de 60 associations lors des derni¯res ®lections municipales 
(https://www.pacte-transition.org/) 
 
 
Scannez le QR Code suivant pour aller sur le site pacte transition : 
 
 
 
Notre objectif est d'agir en partenariat avec les ®lus en faveur du d®veloppement durable et de la 
transition ®nerg®tique, en invitant ¨ s'y impliquer les habitants, les ®coles, et en s'appuyant sur 
des partenaires institutionnels ou associatifs sp®cialis®s dans ces domaines. 
 
=> La transition ®cologique, qu'est-ce que c'est ? 
 
La transition ®cologique est un concept th®oris® initialement d¯s 2008 par Rob Hopkins, un  
enseignant anglais en permaculture, qui invite ¨ çprendre conscience, dôune part, des profondes  
cons®quences que vont avoir sur nos vies la convergence du pic du p®trole et du changement du 
climat et, dôautre part, de la n®cessit® de sôy pr®parer concr¯tement en mettant en place des  
solutions fond®es sur une vision positive de lôavenir è. 
Pour faire plus simple, Ulysse Blau, jeune ing®nieur en bioressource, r®sume ainsi sa vision du 
concept :  ç La transition ®cologique, côest sôadapter ¨ un monde qui change, tout en allant 
vers un monde meilleur è. 
 
=> Quelles sont les çactionsè propos®es ¨ Crouy ? 
 
Gr©ce ¨ la mise en place d'une commission extra-municipale ç Sant® et Environnement è par les 
®lus, les r®flexions communes ont d®but® par des pistes d'actions autour de la r®duction des  
d®chets et en particulier des d®chets verts. Mais de nombreuses autres th®matiques seront aussi 
¨ creuser : pr®servation et enrichissement de la biodiversit®, alimentation et ®conomies d'®nergie 
sont au programme ! 
 

L'ann®e 2021 ne fait que commencer ! 
 

Pour nous joindre ou nous rejoindre : pactetransitioncrouy@gmail.com 
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 [Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ŀǳȄ ǇƛŜŘǎ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ Řǳ ŦǊƻƛŘ Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƴǘ ƭŜ 
ǎƻƭ Ŝƴ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŀƴǘΣ Ǉƭǳǎ ōŜǎƻƛƴ ŘϥŀŎƘŜǘŜǊ Řǳ ǇŀƛƭƭŀƎŜ ƻǳ Řǳ ǘŜǊǊŜŀǳΦ 

 

 [Ŝǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳǳǊŜǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŎŀƭŞǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇƛǉǳŜǘǎ 
όƘŀƛŜǎ ŘŜ .ŜƴƧŜǎύ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ƻǳ ƭŜ Ŏƻƛƴ ǇƻǘŀƎŜǊ Řǳ ǾŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀōǊƛπ

ǘŀƴǘ ǇŜǝǘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎΦ 
 

 .ǊƻȅŞŜǎΣ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǇŀƛƭƭŀƎŜΣ ƻǳ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘΣ  
Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΦ 

Article propos® et r®dig® par Mme Claire  LAENG 

https://www.pacte-transition.org/
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Le r¹le des agents territoriaux aux services techniques 

Les services techniques, coordonn®s par un adjoint 

d®l®gu®, sont actuellement compos®s d'un  

responsable : Olivier ; et de deux agents : C®dric et 

Cyril.  
 

Ils sont en charge de l'entretien et de la  

maintenance des b©timents communaux, mais leur  

mission est ®galement de pr®server et d'entretenir 

la voirie communale (abords, chauss®es, places de 

parking, ...). 
 

Ils apportent aussi un soutien aux manifestations 

communales (mise en place de barnums,  

banni¯res, ...). 
 

Ils cr®ent, valorisent et entretiennent les espaces 

verts, les espaces sportifs et le cimeti¯re.  

Ils fleurissent ®galement la commune. 

 

 

Les grands domaines d'action sont : 

Voirie : 
 

- balayage  

- signalisation (horizontale et verticale) 

- nettoyage des foss®s et accotements 

- propret®, entretien des r®seaux d'®vacuation d'eaux pluviales 

- d®corations de No±l 

- ramassage des feuilles de septembre jusqu'¨ la chute 

 

Entretien : 

 

- outils 

- mat®riels 

 

Espaces verts : 
 

- taille 

- ®lagage 

- tonte 

- fleurissement 

- cr®ation de massifs 

- d®sherbage 

 



Page 17 / LôEcho Crouycien 

B©timents communaux : 
 

- petits travaux de chauffage, ®lectricit® et plomberie 

- peinture 

- am®nagement 

- entretien 

 

Manifestations : 
 

- apports logistiques 

- apports techniques 
 

Les services techniques sont avant tout un service 

public destin® ¨ am®liorer le cadre de vie des  

habitants de la commune. 

Ils contribuent directement ¨ rendre notre commune 

plus propre, plus belle et plus pratique. 

 

Les services techniques travaillent en ®troite collaboration avec l'®quipe municipale, en apportant 

des id®es, une exp®rience et un savoir faire indispensable au bon fonctionnement de cette ®quipe. 
 

De gauche à droite Cyril, Olivier et Cédric 
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Quôest ce que le DICRIM ? 

Le DICRIM est le "Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs". Il  indique les 

mesures de pr®vention, de protection et de sauvegarde r®pondant aux risques majeurs  

susceptibles dôaffecter la commune. Il est r®dig® par le Maire. 

 

Comme son nom lôindique, il sôagit dôun document dôinformation et de pr®vention. Sôil doit °tre 

examin® convenablement dans chaque foyer et conserv® par la suite, il ne doit en aucun cas 

faire na´tre un quelconque affolement dans l'esprit collectif ¨ propos de risques dont on sait  

pertinemment quôils sont extr°mement rares et limit®s. 

 

Dans le d®tail, le DICRIM pr®sente les risques auxquels la commune de Crouy-sur-Ourcq  peut 

°tre expos®e (Inondation - Mouvement de terrain - £v¯nements climatiques exceptionnels - 

Risque Industriel - Transport de mati¯res dangereuses - Risques sanitaires), donne une d®fini-

tion et explique quels peuvent °tre les signes avant-coureurs pr®c®dant une alerte. Il donne par 

ailleurs des conseils de comportement et des consignes sur les pr®cautions ¨ prendre avant, 

pendant et apr¯s un p®ril important. 

 

Un rappel est ®galement fait sur les moyens mis en îuvre pour alerter les populations et sur la 

nature des diff®rents types de signaux. En outre, un sch®ma permet ¨ chacun dôentre nous 

dôinterpr®ter les signaux de d®but et fin dôalerte. 

 

Vous pouvez consulter ce document en Mairie sur simple demande, ou sur le site internet de la 

Mairie (www.crouy-sur-ourcq.fr), dans l'onglet " La Mairie", puis en cliquant sur "Plan Communal 

de Sauvegarde (PCS)". 

Vous pouvez ®galement trouver le document en 

PDF en scannant directement le QR Code suivant   
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Quôest ce quôun QR Code, comment lôutiliser? 

 D®sormais il est possible que vous aperceviez des QR codes ¨ diff®rents endroits de lôEcho 
Crouycien. 

 Quôest-ce quôun QR code ? 

Le code QR est un type de code-barres en deux dimensions constitu® de modules noirs ou  
color®s dispos®s dans un carr® ¨ fond blanc. L'agencement de ces points d®finit l'information que 
contient le code. 

 Comment utiliser un QR code ? 

Un QR code se scanne comme un code barre. Il est n®cessaire dôinstaller au pr®alable une  
application pour scanner ce code avec votre smartphone ou votre tablette, vous pouvez acc®der 
aux applications en tapant ç QR code scanner è dans le moteur de recherche Google Play ou 
Apple Store, et s®lectionner lôune des trois premi¯res applications propos®es. Assurer-vous que 
votre appareil soit connect® en Wi-Fi et vous pourrez acc®der au lien fournit par le QR Code. 

 Quel est lôint®r°t du QR Code dans lôEcho Crouycien ? 

Gr©ce au QR Code, il nous sera possible de compl®ter un article en proposant une source web 
comme une vid®o YouTube, un article, ou des ®l®ments vus sur le site institutionnel de la Mairie 
ou la page Facebook officielle de la Mairie. Le scan du QR Code va donc vous permettre  
dôenrichir les informations qui vous seront transmises. 

Naissances 

D®c¯s 

KOUIN David - 20 octobre 2020 

DADIER Elyna - 29 octobre 2020 

BERARD BELLOT James - 9 novembre 2020 

SENEPART Enoch - 10 novembre 2020 

CALLEEUW CHATENET Mia - 10 d®cembre 2020 

MELIAND Alessia - 13 d®cembre 2020 

PANNEAU Andr® - 21 octobre 2020 

BARRAY veuve DUJARDIN Janine - 29 octobre 2020 

PERRIER Jean - 5 novembre 2020 

SOULIER veuve FERDIN Raymonde - 7 novembre 2020 

JUSTINE veuve COLMADIN Jacqueline - 29 novembre 2020 

BOUCHERIE Lucien - 30 novembre 2020 

ZANIN veuve LOUYOT Ir¯ne - 7 d®cembre 2020 

MEREAU J®r¹me - 13 d®cembre 2020 

Nous sommes profond®ment attrist®s de vous informer du d®c¯s de : 

Meilleurs vîux de bonheur aux nouveaux parents pour la naissance de : 
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Les D®jections canines 
 

Les employ®s communaux travaillent quotidiennement pour 
am®liorer le cadre de vie et son embellissement. Chaque 
jour, lors de lôentretien des massifs et pelouses, ils se  
retrouvent les pieds et les mains dans les d®jections  
canines. Les gazons qui devraient pouvoir °tre utilis®s par 
les enfants deviennent insalubres. Les propri®taires de 
chiens doivent prendre leurs responsabilit®s et utiliser le 
r®seau de distributeurs de sacs de ramassage de  
d®jections canines install®s dans les diff®rents endroits de 
CROUY SUR OURCQ. Ils doivent se d®faire de lôid®e que 
ç laisser son chien faire ses besoins sur les gazons et  
massifs est moins sale que sur le trottoir ou la rue. è 

Lorsque vous vous promenez dans la rue avec votre  
animal, conservez toujours des sacs plastiques dans votre 
poche. Lorsque lôanimal fait ses besoins, sortez votre sac 
plastique, ramassez la crotte, retournez le sac sur lui-
m°me, faites un nîud puis jetez-le dans la poubelle la plus 
proche. 

  
Des distributeurs de sacs ont ®t® install®s : 

 Å Places : Champivert ï Docteur DESPAUX (1 pr¯s de LA POSTE et 1 pr¯s de la Mairie) 

 Å Rues : Rue Geoffroy (Pr¯s de la Salle des F°tes), Rue des Meuniers, Avenue de Fussy (2) 
ï  au Stade ï  ̈ Fussy 

 

D®p¹ts sauvages 

Malgr® lôexistence dôune d®chetterie proche de notre commune, ¨ OCQUERRE, on constate  
encore trop souvent des sacs poubelles jonchant le trottoir, ¨ des dates et heures inappropri®es. 
Ces sacs font peut-°tre la joie de quelques chiens mais nuisent gravement ¨ lôenvironnement  
urbain sans parler de lôimage d®gradante quôils donnent. Il en va de m°me pour les d®p¹ts  
sauvages qui encombrent les trottoirs et peuvent pr®senter des risques dôaccident. Les agents 
communaux îuvrent quotidiennement pour la propret® de notre village mais chacun doit  
respecter les r¯gles et horaires de collecte des d®chets ou pour les d®chets volumineux, aller ¨ la 
d®ch¯terie. 

 

Un arr°t® municipal 

Lôarr°t® municipal portant sur la propret® et la tranquillit® de la commune de CROUY SUR 
OURCQ, traite notamment de lôentretien des trottoirs, lôentretien des plantations, la neige et le 
verglas, la divagation des chiens et la lutte contre les d®jections canines, les chantiers et travaux 
(arr°t® no 101 du 23 d®cembre 2020). Les propri®taires de chiens qui laisseront ceux-ci d®poser 
leurs d®jections sur les trottoirs ou tout autre partie de la voie publique r®serv®e ¨ la circulation 
des pi®tons, le mobilier urbain, les jardini¯res et les fa­ades dôimmeubles ou les murs de cl¹ture, 
sôexposeront ¨ une contravention de 68 euros. Le R¯glement Sanitaire D®partemental (RSD)  
dispose dans son article 99-2 alin®a 1 quôçIl est interdit dôeffectuer des d®p¹ts de quelque nature 
que ce soit, sauf autorisation sp®ciale, sur toute partie de la voie publique, dôy pousser ou  
projeter les ordures ou r®sidus de toutes nature è. Cette infraction, si elle est constitu®e, est 
sanctionn®e par une contravention de 3e classe (68 euros). 

Le mot du policier municipal 


